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ACTUALITES
Réunions de hameaux,

rénovation du presbytère...



PETITE ENFANCE 
LES FEES MAM (ROUBI Isabelle et Rouch Géraldine) - Le bourg 46150 BOISSIERES - 06 42 93 39 45 / 06 42 55 81 41
AUSSEL Amélie - Assistante maternelle – Péchibre - 46150 BOISSIERES - 06 88 15 35 29
AVEZOU Sylvie - Assistante maternelle – Péchibre - 46150 BOISSIERES - 05 65 53 15 80 - 06 07 61 58 30
CARLES Cécile - Assistante maternelle – Mondié - 46150 BOISSIERES - 06 21 06 74 00 cecile.carles46@gmail.com

SANTE
VERDIER Sabine - Infirmière - 46150 BOISSIERES – 06 86 32 99 22
« AULIE  TAXIS VSL »  05 65 21 24 92 ou  06 17 82 15 59

EPICERIE ALIMENTATION
Alimentation Générale MIDI PRIX - Pain- Relais Poste - Le Bourg - 46150 BOISSIERES - 05 65 20 07 33  
jackyaymard@yahoo.fr

TOURISME RESTAURATION
AYMARD Jacky - Gîte rural - Le Bourg - 46150 BOISSIERES - 05 65 20 03 09  jackyaymard@yahoo.fr
BOUVIER Jean-Claude - Chambres d’hôtes – Lagarrigue - 46150 BOISSIERES - 09 63 64 17 53
CANIAC Monique-Gîte de France - Le Bourg 46150 Boissières—06 81 38 99 30
L'AUBERGE DU BOTANISTE – Bois du Claux  - 46150 BOISSIERES - 05 65 23 21 16
LAFON Jérôme – Gîte et chambre d’hôtes - le bourg – 46150 BOISSIERES – 06 28 37 55 60
VILLARS Florence – Gîte La maison de Zélia - le bourg – 46150 BOISSIERES – 06 82 08 29 33

TRANSPORT - MOBILITÉS
« AULIE  TAXIS VSL »  05 65 21 24 92 ou  06 17 82 15 59
 SOUSTRE Nicolas - Le Garage de Nico - Réparations véhicules - Le Sotoul - 46150 BOISSIERES- 06 51 36 28 39

ARTISANS CONTRUCTIONS - TRAVAUX PUBLICS
AYMARD Christian et Adrien – Travaux publics (terrassements- génie civil) - Rue Principale – 46090 ESPERE – 06 83 89 03
31 / 06 84 47 43 49
AYMARD Thomas – Plomberie, chauffage – Mondié - 46150 BOISSIERES- 06 70 06 53 71
CALMEILLE Julien – Peinture décoration papiers peints revêtements sols murs - Cabridelle 46150 BOISSIERES – 
06 86 32 22 68 
CARDOSO José - Electricité générale - Le Sagnas - 46150 BOISSIERES - 05 65 30 97 31
RIBEIRO Dario - Maçonnerie Péchibre - 46150 BOISSIERES - 06 60 81 22 22
AUSSEL Loïc - Couvreur - Péchibre - 46150 BOISSIERES - 06 73 54 43 25

ENTREPRISES DIVERSES
SALGUES Odile-AMOUROUX Nadalie - Marquages et objets publicitaires - EPI Alliance Pub-Quai de Regourd-46000 Cahors
05 65 53 10 63-alliancepub@wanadoo.fr
PICARD Fanny – Couturière – Bbpirate – Bertouille – 46150 BOISSIERES – 06 10 91 28 13 – contact@bbpirate.com
DAVID Fabrice : Conseil informatique – 46150 BOISSIERES - 06.69.68.44.93 – grrr.concept@gmail.com
AYMARD Romain – Contrôle technique automobile – 46 090 ESPERE  - 05 65 20 01 63
MANGIEU Philippe - Phil Man - Eco-pâturage - Les Mazourelles - 46150 BOISSIERES - 06 81 66 84 32
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Edito
du maire

Ancrer la participation citoyenne au cœur de l’action
communale, tel était l’engagement de l’équipe municipale
en 2020. Retardée à cause du COVID, la concertation avec
les habitants s’est traduite en 2023 par l’organisation de 5
réunions de hameaux. Les discussions ont tourné
principalement autour du devenir de l’épicerie. Nous y
consacrons le principal volet de ce bulletin municipal car il
s’agit d’un enjeu crucial pour la commune. L’épicerie, c’est
un peu comme l’eau, c’est lorsqu’on vient à en manquer
que l’on se rend compte qu’elle est précieuse. Service de
dépannage pour les uns, fournisseur de produits locaux de
qualité pour d’autres, elle représente un véritable lieu de
vie, générateur de lien social. Se pose alors inévitablement
la question de son devenir lorsque Annie et Jacky auront
pris une retraite bien méritée, après plus de 30 ans au
service des habitants. Si une nouvelle épicerie devait voir
le jour en suivant, elle ne pourrait être que le reflet des
aspirations des Boissiériennes et Boissiériens. Aussi, vous
serez, chacune et chacun, interrogés au cours du premier
semestre 2024 sur le type de commerce et la nature des
services que vous souhaiteriez voir proposés à l’avenir.
Une nouvelle concertation avec vous en somme…

De ces réunions de hameaux est né le principe d’une
journée consacrée à la jeunesse. Les habitants seront
consultés au cours du premier trimestre 2024 pour
suggérer des idées. Le format et le contenu seront ensuite
arrêtés avec les parents intéressés que j’espère nombreux
à s’impliquer dans la démarche.

Ces réunions ont également été l’occasion de revenir sur
un moment fort de l’année : les études menées par les
élèves architectes de l’école de Chaillot au sujet du site de
la Briqueterie et dont les résultats ont été exposés à
plusieurs reprises sur la commune et ont intéressé un
large public. J’y vois un signe encourageant tout comme le
formidable succès de l’édition 2023 de Lot of Saveurs qui
s’est déroulé autour de la cheminée monumentale. Mais le
plus dur reste à faire : passer au stade opérationnel avec
des coûts, pour le Grand Cahors, qui promettent d’être eux
aussi monumentaux !

La concertation a également été le maître mot pour
l’opération d’adressage puisqu’elle s’est appuyée sur une
commission créée spécifiquement et qui a
remarquablement fonctionné avec un sens aigu de
l’écoute. Je tiens ici à remercier ses membres qui ont tous
été force de proposition. Il reste désormais à implanter les
80 poteaux et à fixer la centaine de panneaux et plaques
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de rues, ce qui représente un travail très important qui
s’échelonnera sur plusieurs mois.

Nous avions programmé la distribution des plaques
individuelles numérotées en suivant mais avons dû
avancer en urgence et avec regrets l’opération en raison
du recensement général ordonné par l’INSEE pour janvier
2024.

Concernant les projets, comme annoncé l’année dernière,
nous avons consacré l’année 2023 au recrutement
d’équipes d’architectes pour deux opérations majeures
dont les études seront menées de front pour assurer
autant que possible une cohérence d’ensemble : la
transformation du bâtiment qui abritait l’école et
l’aménagement des espaces publics de la traverse du
bourg.  Nous reviendrons vers vous prochainement pour
expliciter davantage cette phase d’étude et la concertation
prévue avec les habitants.

Comme vous pourrez le constater à la lecture de ce
bulletin, les finances communales sont saines et
maitrisées mais elles ne permettront assurément pas de
réaliser ces deux opérations. Il conviendra donc, au regard
des coûts annoncés et selon la faisabilité d’une nouvelle
épicerie au sein du bâtiment,  d’opérer des choix.

Au-delà des projets et actions portés par la municipalité, je
tiens à souligner le rôle essentiel joué par les associations
tout au long de l’année. Parmi les évènements particuliers
qui ont jalonné 2023, il me vient spontanément à l’esprit la
conférence sur le crime de guerre du 30 juin 1944 animée
par Chantale Chabaud, le concert donné par le groupe
musical Quatre, sans oublier la soirée originale de la Saint
Patrick et le retour de celle sur les Os de canard. Je ne
doute pas qu’elles nous surprendront encore en 2024 et
invite chacune et chacun à rejoindre ces bénévoles qui
donnent un peu de leur temps pour animer la vie du
village.

Je conclurai mes propos en remerciant les agents
communaux qui s’impliquent au quotidien pour faire
fonctionner du mieux possible le service public communal.

Au nom de toute l’équipe municipale que je remercie pour
son soutien et son implication, je souhaite à chacune et
chacun d’entre vous ainsi qu’à tous ceux qui vous sont
chers mes meilleurs vœux de santé et de réussite pour
2024.

Willy Parnaudeau

“2023 et 2024, deux années placées
sous le signe de la concertation.”
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La partie haute de la montée vers la salle des fêtes a été
emportée. Les flots dépassant les capacités hydrauliques du
réseau, ils se sont dirigés vers l’église emportant avec eux les
aménagements paysagers récemment réalisés par les
employés communaux. Il s’en est fallu de quelques
centimètres pour que l’église soit inondée. Les services du
Grand Cahors sont intervenus rapidement la matinée du 22 juin
pour sécuriser et réparer provisoirement la montée vers la
salle des fêtes.

 
N’en déplaise aux climato-sceptiques, le changement
climatique est bien présent, on en perçoit les premiers
signes tangibles y compris sur nos territoires : canicules
de 2003, 2020 et 2022 avec plusieurs épisodes successifs
tout au long de l’été, sécheresse de 2019 avec son lot de
fissures sur une dizaine de bâtiments sur Boissières y
compris les plus anciens qui avaient pourtant traversé les
siècles sans encombre, pluies diluviennes de juin 2023,
végétation déboussolée en 2021 et 2022 par des
printemps exceptionnellement doux 

FOCUS

Vous avez dit « Changement climatique » ?

suivis de gels sévères, et devant lutter contre les brûlures
du soleil des étés 2022 et 2023,… 
On pourrait davantage utiliser les termes de « dérèglement
climatique ».
Sans verser dans le pessimisme ni le catastrophisme,
retour sur quelques évènements récents, histoire
d’imaginer ce qui peut nous attendre de nouveau et de
réfléchir à la façon dont nous devrons individuellement et
collectivement nous préparer et nous adapter. Tout
commence aujourd’hui !

La voirie communale impactée 
Les pluies torrentielles des 21 et 22 juin 2023 ont causé un certain nombre de désordres sur la voirie.

Un glissement de terrain sur une hauteur de plus de 10 mètres
s’est produit au lieu-dit « Rouby », obstruant un chemin rural.
Le propriétaire s’est employé à le dégager et à retravailler les
pentes du terrain. Ailleurs ce sont des chemins ruraux en
pente qui ont été érodés avec, ici où là, le déplacement du
revêtement sur des dizaines de mètres et la formation
d’ornières assez profondes. Ces évènements, parce qu’ils sont
appelés à se répéter dans le futur, vont devoir nous interroger
sur la gestion et l’aménagement de certains chemins ruraux.

De la nécessité d’entretenir les berges et le lit des cours d’eau
Les pluies torrentielles des 21 et 22 juin 2023 n’ont
heureusement pas provoqué de débordements significatifs
du ruisseau de Boissières dans le bourg contrairement aux
crues de 2008 et 2018 lors desquelles des pluies plus
importantes s’étaient abattues sur tout le bassin versant. 
Ces évènements sont l’occasion de rappeler les
obligations d’entretien des cours d’eau qui incombent aux
propriétaires riverains. (source : plaquette « Guide
Pratique - à l’usage des propriétaires riverains des cours
d’eau - DDTM59 »).

Les berges et le lit mineur appartiennent aux propriétaires
riverains. La limite se situe généralement au milieu du lit
suivant une ligne cadastrale tracée au milieu quand les
rives appartiennent à des propriétaires différents.
Les propriétaires de parcelles attenantes à un cours d’eau
bénéficient de droits d’usage (usage domestique de l’eau,
droit de pêche) mais sont chargés de son entretien
régulier.
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L’entretien régulier a pour objet notamment de permettre l’écoulement naturel des eaux (maintien ou restauration de
la libre circulation des eaux).
En règle générale, il faut enlever les embâcles, débris, et atterrissements qui : 

obstruent totalement le lit du cours d’eau et forment des barrages, 
ralentissent le courant et favorisent l’envasement sur un linéaire important, 
peuvent avoir des conséquences sur les ouvrages (ponts, ouvrages hydrauliques, …), 
provoquent d’importantes érosions, créant un danger pour les biens ou les personnes.

Les branches basses de la végétation des rives doivent aussi être élaguées.

Le défaut d’entretien d’un cours d’eau peut, selon les circonstances, avoir des conséquences graves et provoquer des
inondations lors de crues importantes ou de pluies torrentielles. 

Pour davantage de précisions, notamment les autorisations éventuellement nécessaires pour intervenir dans le lit d’un
cours d’eau, il vous est conseillé de vous rapprocher de la Direction Départementale des Territoires (DDT) du Lot. 

Lors des épisodes de canicule des étés 2020, 2022 et 2023, il est souvent arrivé que la municipalité
(Bernadette Amat et Sabine Verdier principalement) contacte les personnes vulnérables et isolées pour
s’enquérir de leur santé et voir dans quelle mesure il peut être remédié à certaines situations. Une dizaine
de personnes est ainsi concernée. Il leur est aussi proposé de venir se rafraichir à la mairie en profitant de
la climatisation.

CANICULE : prendre soin de nos ainés

Extrait d’un article du Monde publié le 11 juin 2023 : 
« Elle stocke du carbone, abrite animaux et végétaux, fournit du bois et des emplois, accueille toujours plus de visiteurs.  La
forêt française est précieuse, mais en péril. Dépérissements, mortalités, incendies… D’ici à cinquante ans, la moitié des
espaces forestiers devrait changer de visage sous l’effet du dérèglement climatique. Car la France se réchauffe vite. Trop
vite pour que tous les massifs réussissent à s'adapter. Dans un climat plus chaud et plus sec, la répartition des essences
d’arbres sur le territoire va changer. Au fil des ans, des essences vont régresser, comme le hêtre, le chêne, le sapin, le
châtaignier ou l’épicéa. D’autres seront davantage présentes, comme le pin maritime, et peut-être certaines que nous ne
connaissons pas encore. ».

Notre forêt en mutation

Débroussailler autour de sa maison pour prévenir les incendies
Avec des périodes sèches et chaudes de plus en plus
longues et fréquentes, les forêts sont davantage exposées
au risque d’incendie. Au dire des experts, le
débroussaillement représente la mesure de prévention la
plus efficace pour réduire le nombre et l'impact des
incendies de forêts et limiter les dommages aux
habitations et à ceux qui y vivent.

La loi oblige à débroussailler sur une profondeur de 50
mètres autour des habitations et dépendances dès lors
que ces dernières sont situées à l’intérieur ou à moins de
200 mètres d’un bois ou d’une forêt et sur une profondeur 

de 10 mètres de part et d’autre de la voie y donnant accès
(pour faciliter la circulation des véhicules des sapeurs-
pompiers en cas d’intervention). 

De même, toute parcelle située à la fois en zone urbaine
(zone U du PLU) et à moins de 200 mètres d’un bois ou
d’une forêt doit être débroussaillée dans son intégralité et
ce, même si elle n'est actuellement pas construite.

Il suffit d’emprunter les chemins ruraux sur la commune pour constater le dépérissement rapide voire foudroyant de
certains arbres. Faudra-t-il laisser la forêt se régénérer avec de nouvelles espèces, naturellement et à son rythme, ou bien
faudra-t-il l’aider à s’adapter si la transition est trop rapide ?
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Le syndicat mixte du bassin du Lot vient de lancer sur le
bassin hydrographique du Lot une étude des impacts du
changement climatique sur la ressource en eau à l’horizon
2050. Jeudi 16 novembre c’est la commune de Boissières
qui accueillait la première réunion de travail des élus de la
vallée sur cette thématique. 

Venus des départements voisins du Cantal, de l’Aveyron et
du Lot et Garonne, ils ont pu partager les derniers 

Mieux gérer la ressource en eau

C’est ce qu’on appelle les Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) ; vous en avez peut-être déjà entendu parler
car les autorités communiquent de plus en plus sur ce sujet. 

Lorsque nous disposerons d’informations plus détaillées relatives à ces OLD, nous les mettrons à votre disposition sur le
site Internet de la commune www.boissieres.fr.

Comme vous avez pu l’observer en 2023,
certains propriétaires de Boissières n’ont pas
attendu cette information communale pour
faire procéder au débroussaillement de leurs
terrains, avec une méthode très peu bruyante,
grâce à des moutons ! Ils ont pour cela fait
appel à un prestataire local en la personne de
Philippe Mangieu (PHIL MAN 06.81.66.84.32).

éléments de connaissance issus de rapports scientifiques
sur les évolutions climatiques et débattre des différentes
stratégies de gestion de la ressource qui pourraient être
mises en place pour faire face aux sécheresse et aux
inondations. 

D’autres réunions sont prévues dans les prochains mois et
seront organisées à l’échelle de chaque département.



C’est en 1926 que l’épicerie de Boissières voit le jour.
Jusqu’alors, le seul point de vente alimentaire au village
est la boulangerie Mangieu. Armand et Mathilde Aymard
ouvrent boutique, en lieu et place du magasin actuel, avec
une seule pièce de 30 m², attenante à leur maison
d’habitation. 
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TÉMOIGNAGES

IL ETAIT UNE FOIS... L’EPICERIE DE BOISSIERES

L’épicerie de Boissières est une vieille dame bientôt centenaire, au cœur de la vie de  notre village et de ses
habitants. A l’heure où la question de son avenir est en suspens, il est passionnant de se plonger dans son
histoire, reflet de l’évolution de la société et des progrès techniques. 

Il a été naturel d’aller recueillir le témoignage de Jacky et Annie, descendants de seconde génération des
pionniers de la boutique boissiérienne. 

1926-1960 : Armand et Mathilde

Les habitants vivent alors en autarcie concernant les
autres aliments. Leur fils Michel, racontera plus tard à ses
enfants qu’en 1945, alors âgé de 15 ans,  missionné
parfois pour approvisionner le magasin de quelques
denrées complémentaires, il enfourchait son vélo jusqu’à
Cahors, en louvoyant pour éviter les soldats allemands. 
Véritable lieu de lien social, l’épicerie fait office de café le
week-end et propose occasionnellement des repas festifs,
comme à la fin de la guerre le banquet des prisonniers
rassemblant pas moins de 60 personnes dans le salon
familial !!! 

Le rayonnage  est composé principalement d’aliments
secs vendus en vrac comme les farines, fruits et légumes
secs, ainsi que de l’huile présentée en baril, sans oublier la
vente de cartes postales, à la fois support de
correspondance et illustration de l’époque. 
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Michel Aymard reprend l’entreprise familiale avec son
épouse Marie-Rose, en 1960. L’agrandissement de la
surface à 50 m² permet la création d’une devanture vitrée
côté rue et la diversification de l’offre au sein de l’épicerie.
Le couple, dans un nouvel élan, développe la vente de
fruits et légumes frais, de cantal et le multi-services avec
l’agence postale et le bureau de tabac. 

1960-1980/90 : 
Marie-Rose et Michel 

leurs enfants et plus tard leurs petits enfants,qui n’ont que
la rue à traverser en chemin d’école. 
Pendant 20 ans, l’épicerie est toujours restée ouverte, le
couple et leurs enfants ne sont jamais partis en vacances.
C’est lorsque Jacky est en âge de tenir le magasin que
Marie-Rose et Michel voyagent pour la première fois ! 
Un mandat de maire honoré de 1980 à 2001 est à l’image
de l’engagement de Michel au service de la commune et
de ses habitants. 

Jacky, l’aîné de la fratrie, devient agriculteur avec une activité d’élevage
bovin et caprin associée à la culture de foin. Dès 1980, en parallèle, il aide
ses parents à tenir l’épicerie avec un atout indéniable : sa formation
initiale de comptable.
Annie sa sœur, après un baccalauréat commercial, débute son activité
professionnelle par de multiples boulots dont du secrétariat chez des
fournisseurs alimentaires. Passionnée par le commerce, elle rejoint la
famille à l’épicerie, cinq ans après Jacky, alors que leurs parents prenant
de l’âge, ralentissent leur activité d’épicier tout en développant la location
de gîtes.
C’est en 1990, à la retraite de leurs parents, qu’Annie et Jacky deviennent
officiellement commerçants associés.
Modernisme oblige, le frère et la sœur doublent la surface du magasin et
font l’acquisition d’une vitrine réfrigérée leur permettant de développer la
vente de viande, charcuterie et fromage à la coupe. La balance à aiguille
et la calculatrice laissent place à une caisse enregistreuse avec balance
électronique intégrée. Les commerçants sont adhérents d’une centrale
d’achat mais leur statut d’indépendants leur permet la liberté de choisir
leurs fournisseurs. 

Ils s’équipent d’un camion-magasin en 1962 pour de
grandes tournées de livraison à domicile, activité au plus
près des habitants ruraux, représentant rapidement 80 %
de leur chiffre d’affaires. Rappelons-nous qu’à l’époque,
les pains de glace de 20 kilos récupérés tous les deux
jours à La Glacière à Cahors constituent le réfrigérateur.
En 1975 les agences postales des villages alentours étant
regroupées à Catus, cette activité de service public est
interrompue. Le magasin est au cœur du foyer familial,
tous les clients fidèles voient grandir 

1980 à nos jours : Annie et Jacky

Dès 2010, sans avoir attendu le mouvement locavore actuel, ils favorisent les circuits courts, privilégient les produits
locaux de qualité et répondent aux envies d’authenticité des clients. Preuve en est avec ces quelques exemples : l’arrivée
sur l’étal du pain de campagne à l’ancienne de Thédirac a fait doubler la vente en boulangerie ; le canard lotois de la
Ferme de Larcher a sa part belle, notamment sous ses formes confites (saucisses, fritons, cuisses, os…), fierté des
traditions gourmandes de nos campagnes ; les fruits de Parnac rivalisent avec ceux vendus en supermarché, par leur
rapport qualité prix et leur saisonnalité locale. La fidélité sur plusieurs décennies de leurs fournisseurs, artisans,
maraîchers, fromager est un gage de qualité de relations de proximité, commerciales comme humaines. La  vente de
tabac s’arrête en 1998, mais La Poste accorde à nouveau son agrément en 2009, renforçant le multi-services rural. Qui
n’a pas trouvé pratique de chercher son colis ou son recommandé le dimanche matin , alors que les bureaux de poste de
proximité disparaissent où dont les horaires s’amenuisent comme peau de chagrin ?
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Certains se souviendront également d’appeler à la
rescousse Jacky lorsque la bouteille de gaz s’est vidée en
pleine préparation du déjeuner dominical familial ou du
barbecue entre amis le samedi soir… Jacky continue les
tournées avec le camion -magasin , mais les nombreuses
années et kilomètres parcourus sur les routes
communales ont eu raison de l’engin , qui prend sa retraite
bien méritée en 2020. La rentabilité n’y était déjà plus et
l’investissement d’un nouvel équipement aurait été
déraisonnable. Quelques personnes âgées, clientes
fidèles, sont encore livrées en voiture, préservant ainsi un
service humain plus que personnalisé.

Nous venons de voir à travers cette histoire de 3
générations d’épiciers que l’épicerie de Boissières n’est
pas un simple commerce, elle  est aussi et même surtout
un service à la personne, ancré dans la communauté  du
village. Elle a montré toute son utilité pendant la période
de confinement liée à la COVID 19, au cours de laquelle,
les clients, très heureux de trouver un bouquet de services
dans le périmètre légal, tapaient la discute en faisant la
queue devant la boutique. 

Quand proximité rime avec humanité

La pérennité de l’épicerie est en danger. Annie, 62 ans,
partira à la retraite en septembre 2024. Jacky, 68 ans,
retraité actif depuis début 2020, est resté plus longtemps
pour aider sa sœur. Annie et Jacky expriment leur ressenti.
« Cela fait 32 ans que nous sommes épiciers. Il n’y aura
certes pas de succession familiale, mais il nous tient à
cœur que le flambeau soit repris, que ce soit avec un
projet privé ou communal. C’est vital pour le village. La
commune a déjà perdu son école, nous aimerions qu’on ne
laisse pas mourir le dernier lieu de vie, qu’on finisse par ne
se voir qu’aux cérémonies d’enterrements à l’église.
Boissières deviendrait un village dortoir ». 
L’équilibre financier actuel est fragile. La population est
vieillissante, et l’arrivée de nouveaux habitants ne
renouvelle pas suffisamment la clientèle. Même si la
majorité des achats constituent du dépannage, ce mode
de consommation a permis jusqu’à maintenant le maintien
de l’épicerie. Le service de confiance, la fraternité sont des
valeurs indéniables que Jacky et Annie aimeraient
transmettre mais qui ne suffisent pas en l’état à faire
perdurer le commerce. Le frère et la sœur sont conscients
qu’ils s’essoufflent, qu’il est temps de passer le relai. 

Imaginons l’avenir
Annie explique :  « Nous avons été bloqués par les murs, la
boutique manque de modernisme, de place, il aurait fallu
une terrasse extérieure. Et nous ne maîtrisons pas les
outils de communication d’aujourd’hui qui nous
permettraient de développer la clientèle. » 
A leur sens, il faudrait voir autrement le futur, pourquoi pas
avec une gamme moins étoffée d’articles d’épicerie, se
concentrer principalement sur les produits locaux et
diversifier l’offre des services avec une machine à café,
une restauration rapide, un bar, des animations (concert,
projection sur grand écran...), La Française des jeux … Il
serait avantageux de garder le service postal avec le
développement de la mise en instance des colis et
recommandés aux communes voisines. Le rayonnement
vers les villages limitrophes, aidé par une communication
active, amènerait une dynamique au projet. 
Annie et Jackie travaillent aux côtés de la CCI et de la
mairie sur le devenir de l’épicerie. 
En tant qu’habitant de Boissières, nous avons aussi
chacun notre rôle à jouer, c’est en poussant la porte de
l’épicerie actuelle que nous construirons celle à venir, sous
une nouvelle forme, adaptée à nos besoins et nos envies. 

A l’heure de l’évasion de la clientèle vers les grands pôles
de commerce et la vente à distance, les commerces multi-
activités contribuent à créer ou renforcer le lien social en
zone rurale. Véritable bureau d’informations pour les
touristes, centralisateur des inscriptions et de la
promotion des festivités organisées par les associations
du village, l’épicerie de Boissières joue un rôle clé dans les
interactions sociales. 

Un grand merci à Annie et Jacky d’avoir partagé leur témoignage familial, leurs valeurs et leur vision d’un possible
futur. 



L’épargne brute représente la capacité de la commune :
d’une part à rembourser la dette existante (annuité de 23 600 € en 2022) ;
d’autre part à financer de nouveaux investissements (subventions déduites) et emprunts éventuels (la commune de
Boissières n’en a pas contracté depuis la construction de la mairie). 

PAGE 10

BUGDET 2023

Nous nous attachons depuis des années, et malgré les aléas et un contexte économique de plus en
plus contraint, à conserver une épargne brute suffisante pour faire face aux besoins
d’investissement qui pour une commune comme la nôtre peuvent être rangés en 3 catégories :

En premier lieu, les investissements pour fonctionner : remplacement de la photocopieuse (2021),
acquisition du matériel informatique (2022), matériel pour l’entretien de la commune (camion, tracteur,
épareuse, …).

Puis les dépenses pour réhabiliter le patrimoine communal qui est particulièrement important à
Boissières. Depuis 2020 : rénovation de la toiture de l’église, aménagement du rez de chaussée de
l’ancienne école (MAM) et du logement à 1’étage, réhabilitation du logement du presbytère, rénovation
de la salle des fêtes et tout dernièrement la rénovation de la toiture de la tour de l’ancienne école.

Enfin, les investissements liés à des équipements publics (nouvelle mairie, espace culturel, …).
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Pour parvenir à stabiliser l’épargne brute ces
deux dernières années, des économies
d’énergies importantes ont été menées en 2022
(voir édition précédente du bulletin municipal).

En 2023, il a été décidé de contenir les
dépenses de fonctionnement malgré l’inflation
et de rechercher de nouvelles recettes (mise en
location du logement au-dessus de la Maison
d’Assistantes Maternelles, entretien des
espaces verts autour du monument aux morts
des fusillés de Gourdon).
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L’épargne brute entre dans le calcul des deux principaux indicateurs financiers examinés pour apprécier la situation
financière des communes :

           Le taux d’épargne brute correspond au rapport entre l’épargne brute et les recettes réelles  de fonctionnement.
Ce ratio représente donc la part de ses recettes courantes qui ne se trouve pas consommée par le financement de ses
dépenses de fonctionnement.

Situation de Boissières fin 2022 :

La situation des finances communales au sortir de 2022 peut donc être qualifiée de saine. Ce qui ne signifie pas pour
autant que la commune dispose de grands moyens, simplement qu’elle les utilise du mieux possible.

        La capacité de désendettement exprime le rapport entre la dette détenue par la collectivité au 31 décembre et
l’épargne brute dégagée la même année en section de fonctionnement.
Cet indicateur de solvabilité s’exprime donc en années, puisqu’il mesure la durée (théorique) que mettrait la
collectivité considérée à rembourser sa dette si elle choisissait d’y consacrer l’ensemble de son épargne.

Situation de Boissières fin 2022 :

Evolution de l’épargne brute



Le changement d'adresse est gratuit pour les particuliers, payant pour les professionnels.

Un seul document administratif est à modifier obligatoirement, c'est la carte grise : la démarche est gratuite et se fait en
ligne en quelques minutes (vous recevrez une vignette à apposer sur la carte grise).

C'est à vous que revient la tache de fixer ( coller, visser...) la plaque de façon à ce quelle soit visible de la route et au plus
près de l'entrée.

Les plaques de rues et de voies seront mises en place par le conseil municipal, l'employé de mairie et des bénévoles que
l'on remercie par avance.

Attention : c'est cette nouvelle adresse, sans aucun ajout ou aucune modification, qui doit être utilisée pour le
recensement.

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à vous rendre à la mairie, Alexia répondra à votre demande.

ACTUALITES

La mise en place de l'adressage touche à sa fin. Le conseil municipal du
5 octobre 2023 a validé le libellé des voies, et la numérotation des
bâtiments est effective. Les adresses faciliteront la localisation de votre
habitation pour tous : services d'urgence, de secours, facteurs, livreurs...

Vous avez été destinataire, si vous êtes propriétaire :
d’une attestation pour valoir ce que de droit et justifier de votre
nouvelle adresse, 
d’un courrier explicatif et de votre plaque émaillée portant le
numéro. 
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LE NOUVEL ADRESSAGE EST EN COURS

Le recensement, qui a lieu tous les cinq ans, va se faire du 18 janvier au 17 février 2024. Il est obligatoire pour tous les
habitants, permet de déterminer la population légale de la commune et de décrire les caractéristiques de la population et
des logements. De ces chiffres découle la participation de l'Etat au budget du fonctionnement de la commune. On
recense tous les logements, habités ou non, et leurs occupants.

Vous allez donc recevoir, dans votre boîte aux lettres, une invitation à répondre au recensement, de préférence par
internet, ou par papier.

Un agent mandaté par la commune est susceptible de passer à votre domicile.

Attention : c'est votre nouvelle adresse, sans aucun ajout ou aucune modification, qui doit être utilisée pour le
recensement.

LE RECENSEMENT DE LA POPULATION

Nouvelle adresse de la mairie :
535 rue du bourg
46150 Boissières



Suite au départ de la locataire à l’automne 2022, le
conseil municipal a décidé d’engager des travaux de
rénovation intérieure du logement (qui date du début
des années 80). L’accent a été mis sur l’amélioration de
la performance énergétique puisque la classe actuelle
est G sur une échelle allant de A à G !! Isolation de 14
cm aux murs qui en étaient dépourvus jusqu’à présent,
isolation de 40 cm au plafond, chauffe-eau
thermodynamique, pompe à chaleur sont programmés.  

LA RÉNOVATION DU LOGEMENT DU
PRESBYTÈRE EN BONNE VOIE
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ECLAIRAGE PUBLIC : DES RETARDS POUR LE PASSAGE
AUX LED  

Afin de réduire les consommations d’énergie, le conseil
municipal avait décidé dès 2021 d’installer des horloges
astronomiques sur certains secteurs de la commune, ce
qui avait permis d’optimiser la période d’éclairage en
fonction des besoins.
La mise en place de ces équipements s’est également
révélée intéressante lorsqu’il a fallu réduire la période
d’éclairage nocturne pour faire face à la crise
énergétique apparue début 2022. Pour aller plus loin et
faire encore davantage d’économies d’énergie, l’équipe
municipale a demandé à Territoire d’Energies du Lot
d’étudier le remplacement des luminaires existants par
des LED sur tout le bourg. 

Des subventions ont été sollicitées auprès de la
préfecture, du Département, de la Région et du Grand
Cahors de manière à laisser l’autofinancement le plus
faible possible pour la commune (20%).
Ces travaux n’étaient pas prévus initialement, mais
devant la crise du logement et la très forte demande, le
conseil municipal a préféré rendre ce dossier prioritaire
et reporter d’autres investissements.

Commencée au printemps 2022, l’étude du projet a
connu de nombreuses péripéties qui ont retardé la
concrétisation du projet prévue initialement pour
l’automne 2023.  La dernière en date : les câbles
existants de l’éclairage public ne correspondent plus
aux normes actuelles ! Quand bien même le
remplacement par des LED moins puissantes améliore
la situation, il faut remettre aux normes le réseau. La
municipalité a demandé des études plus fines pour
limiter les surcoûts. Selon les montants qui seront
annoncés, l’investissement sera réalisé sur 1 ou 2 ans.



Le bourg était jusqu’à présent alimenté par une seule
conduite. En cas de casse sur cette canalisation, le
bourg pouvait se retrouver sans aucune alimentation en
eau potable le temps de repérer et de réparer la fuite.
Pour remédier à cette situation, la municipalité a
demandé aux services du Grand Cahors d’étudier la
faisabilité d’une interconnexion du bourg avec une
canalisation située à proximité, au niveau du pré
communal. Le bourg serait ainsi alimenté par deux
réseaux différents, limitant ainsi le risque de rupture
d’approvisionnement. L’étude ayant conclu
favorablement, la municipalité a sollicité le Grand
Cahors, pour que ce dernier réalise rapidement les
travaux dans le cadre de ses nouvelles compétences.
Les travaux se sont déroulés en juin 2023. La commune
en a profité pour faire installer à ses frais une nouvelle
borne incendie près de la mairie, ce qui porte à deux le
nombre de bornes incendies sur le bourg, la commune
en disposant de 3 autres (Briqueterie, Bois du Claux,
Lafage).
 
Ailleurs, le réseau d’eau potable est de trop petite dimension pour assurer un débit suffisant pour la défense incendie.
D’autres solutions telles les citernes souples doivent être mises en œuvre. Une solution est à l’étude sur le secteur de
Mondié mais se heurte à la disponibilité du foncier.

Il était grand temps de rénover la toiture de la tour de
l’ancienne école qui montrait des signes de fatigue
inquiétants. La commune a fait appel à Loïc Aussel,
charpentier couvreur à Francoulès mais récemment
domicilié à Boissières (Pechibre). L’assise en pierre
ayant elle aussi subi les outrages du temps, il a fallu en
urgence la remplacer : merci à Alain Marty et à José
Cardoso d’être venus toute affaire cessante pour
prêter main forte.

ANCIENNE ÉCOLE : RÉNOVATION DE LA TOITURE DE LA TOUR
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SÉCURISATION DE L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET
RENFORCEMENT DE LA DÉFENSE CONTRE LES INCENDIES DU
BOURG



Dans le cadre de leurs études de spécialisation et
d’approfondissement, 46 élèves de seconde année de l’école Chaillot,
prestigieuse école d’architecture parisienne, ont examiné six édifices
du Grand Cahors.  En plusieurs étapes, de septembre 2022 à juin 2023,
huit des élèves, tous architectes déjà diplômés et en exercice,  se sont
penchés sur le site de La Briqueterie, qui figure à l’inventaire du
patrimoine culturel, témoin du riche passé industriel du territoire
argileux de la Bouriane. 

Leur premier travail fut un diagnostic pointu de l’état de santé de
l’ensemble des bâtiments (four, cheminée, hangars), qui a révélé
plusieurs défauts d’usure industrielle (haute température de cuisson
des briques) ou induits par le temps et les intempéries successives. 

L’ÉCOLE CHAILLOT À LA BRIQUETERIE
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Plus tard,  le dimanche après-midi 22 octobre, lors d’une
conférence à la salle des fêtes de Boissières, les
architectes ont expliqué de façon plus précise aux
habitants du village le mode opératoire adopté, proche
d’une méthode scientifique archéologique,  et le
diagnostic des bâtiments, notamment celui de la
cheminée, devenue un des emblèmes identitaires de
Boissières. 

Le projet imaginé par les élèves allie sauvegarde architecturale,
réhabilitation de l’existant et transformation pour un tout autre usage que
celui d’origine. Une halle en ossature bois tel un origami autour de la
cheminée pourrait à la fois consolider son équilibre  et abriter un marché
régulier. Une reconversion du four en restaurant avec terrasse
panoramique ou des hangars en brasserie et espace de co-working a été
pensée pour rassembler la population dans un lieu de vie partagé. Une
intégration du lotissement au projet avec des espaces réaménagés entre
les deux sites et un chemin reliant l’usine excentrée au bourg seraient
créateurs de liens entre les habitants.  

Cette utopie qui n’a pas vocation d’être réalisable comme telle pourra
néanmoins ouvrir le champ des possibles pour sortir le site de sa léthargie.

Les élèves de l’école Chaillot ont tout d’abord profité de la
journée européenne du Patrimoine du 17 septembre pour
présenter in situ leur exposition. 

Les visiteurs de la Briqueterie pouvaient visualiser sur les
différents panneaux le récapitulatif de leur travail de
recherche et d’analyse, ainsi qu’une proposition
d’aménagement du site. 



L’objet se distingue par son programme iconographique original et richement
illustré qui le classe parmi les pièces exceptionnelles, unique dans le Lot. Ce calice
en argent et doré est l’œuvre d’un maître orfèvre expérimenté (à l’identité
inconnue). 

Le 12 juillet 2023, le calice et la patène (petite assiette en métal doré, sur
laquelle repose l’hostie) de Boissières ont été inscrits au titre des
monuments historiques. Voici donc une excellente occasion pour remettre à
l’honneur cet objet exceptionnel, nous nous appuierons ici sur le très riche
article que Michel Chabaud avait déjà rédigé en 2001 dans le bulletin
municipal et sur des précisions fournies par Guillaume Bernard, conservateur
des Antiquités et des objets d’Art du Lot, qui a demandé la protection du
calice au titre des monuments historiques. 

Mais tout d’abord, un calice, qu’est-ce-que c’est ? Le calice, c’est ce vase
sacré dans lequel le prêtre consacre le vin pendant la messe (le sang du
Christ dans la liturgie catholique). Il a été utilisé dans la commune pour les
messes jusque dans les années 1960. 

Le calice date de 1642, comme l’atteste le poinçon de jurande. Ce poinçon
garantissait à l'acheteur de l'objet le respect de la proportion d'argent pur
dans l'alliage. La date de 1763 portée sous le pied et accompagnant les
versets 12 et 13 du psaume 116, pourrait correspondre à la date de la
réfection du pied.

LE CALICE DE BOISSIERES
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Au-dessus, on découvre trois scènes illustrant la naissance et
l’enfance de Jésus : l'Annonciation par l’ange Gabriel à Marie à
genoux devant un prie-Dieu, la Visitation où Marie rend visite à sa
cousine Elisabeth et enfin la Nativité de Jésus dans sa crèche avec
Marie et deux tout petits anges virevoltant.

A l’extrémité du pied figure une frise des bustes des
douze apôtres, portant leurs attributs. On reconnaît
ainsi Saint Pierre tenant les clés du Paradis, Saint
Thomas, patron des architectes et des tailleurs de
pierre qui tient une équerre, Saint Philippe qui tient la
croix de son martyre ou Saint Jacques avec le
bourdon, la besace et le chapeau à large bord
(accoutrement des pélerins de Saint-Jacques de
Compostelle).

Le pied



L'adoration des Mages où les trois rois mages offrent leurs
présents à Jésus, assis sur les genoux de sa mère Marie ; 
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Afin de préserver le calice dans les meilleures
conditions de conservation et en toute sécurité, la
commune a décidé de le confier à un organisme
compétent. 

Une reproduction photographique du calice sera
présentée dans l’église de Boissières.

La fausse coupe

La fuite en Egypte où Jésus et Marie sont assis
sur un âne et Joseph marche derrière, un bâton
à la main. Jésus tient lui aussi un petit bâton
qu’il lève pour montrer la direction à suivre ; 

La Présentation au Temple où Jésus est présenté au
Seigneur par le vieillard Syméon qui tient l’enfant
dans ses bras.

Enfin, sur la fausse coupe, on peut admirer trois nouvelles scènes de la vie du Christ : 

Sur le nœud du calice, trois têtes d'angelot aux ailes
déployées alternent avec des grappes de fruits. 

Le noeud



Cet été 2023, une belle manifestation gastronomique a eu lieu autour
de la cheminée de l'ancienne briqueterie. Le Comité d'organisation du
Grand Cahors a tout fait pour bien accueillir les convives en proposant
un excellent choix de produits alimentaires variés de nos producteurs
locaux et de belles animations ludiques pour petits et grands. Sont
arrivées plus de 400 personnes désireuses de goûter les plats
proposés, toutes les tables se sont remplies rapidement, il a fallu en
ajouter. Tout ce monde s'est régalé dans une ambiance festive. Nous
remercions chaleureusement le comité d'organisation et souhaitons
que l'opération soit renouvelée.

LOT OF SAVEURS À LA BRIQUETERIE
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CINELOT
C'est lors d'une soirée du mois de juillet à la météo très incertaine
qu'une quarantaine de spectateurs a pu assister à la projection par
Cinélot du film «Le loup et le lion » de Gilles De Maistre. Le grand
écran, placé sur le parvis devant la grande porte de l'Eglise, a
largement contribué à donner à cet événement un charme certain.
Le film a plu par ses paysages canadiens magnifiques et son
histoire touchante entre l'homme et le monde animal.

VIN CHAUD ET CONVIVIALITÉ

Comme chaque année, à la veille des vacances de
Noël, la municipalité a convié les habitants à
déguster un vin chaud. Plus de quatre-vingts
personnes étaient présentes pour partager ce
moment de convivialité.
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L'ASSOCIATION GPM 46 NOUVELLEMENT
INSTALLÉE À BOISSIÈRES

Elle a pour but la pratique du sport Motorisé sur véhicules
à deux roues, cela se décline sur plusieurs axes :

Participations diverses , rallye de la Sarthe au Grand-
Lucé 72,Challenge Tour à Torcy 71, rallye du Dourdou
à Villecomtal 12, rallye des garrigues à Clermont-
l'Hérault 34, rallye des Charentes à Rouillac 16, et pour
terminer le Championnat de France rallye routier ELF ;

Journées d’entraînement sur circuit pour les pilotes de
l'association ainsi que l'initiation de motards non
expérimentés ;

Un atelier associatif où sont faits l'entretien des
motos et la préparation (cadre et moteur) ; il est aussi
proposé l'achat à prix coûtant et la pose de pneus
moto pour les motards membres ou non de
l'association.

Cette association veut porter un esprit de partage et
d'entraide pour favoriser l'accès au domaine sportif de
la moto. Elle a pour motivation « JE PARTICIPE POUR
ARRIVER ENSEMBLE ».

Il est à noter que les motards de GPM 46 ont pour la
plupart des motos classiques routières des années 1990.
 
Nous notons avec plaisir que M. Jeudy Yann a été nommé
CHAMPION DE FRANCE CATEGORIE CLASSIQUE 2023.

Ils recherchent également des partenaires pour mieux
faire valoir leur activité et bien sûr nous souhaitons une
belle réussite à GPM 46.

Cette jeune association s'est installée à Boyé-bas , elle est à l'initiative de Mr Jeudy Yann 34 ans infirmier et de sa
compagne Melle Granier Marie 24 ans infirmière et compte déjà 33 membres .



RETOUR SUR LES RÉUNIONS DE HAMEAUX

Un autre sujet évoqué par une grande partie des
boissiériens, est celui de la sécurité. Il a été fait part
d’inquiétudes quant à la vitesse excessive des voitures.
Une réflexion est en cours pour apporter des solutions,
comme par exemple, l’installation de panneaux de
sensibilisation.  Des habitants ont aussi soulevé la
problématique des chiens laissés en liberté qui peuvent
parfois se montrer très menaçants envers les promeneurs
voire passer à l’action. La responsabilité de leurs
propriétaires a été mise en avant.

Du 25 juin au 26 novembre 2023, les conseillers
municipaux sont allés à la rencontre les habitants de
Boissières pour échanger et débattre des projets en cours
et à venir. Sous forme de réunions de hameaux, cinq
rendez-vous ont eu lieu au Mas de Camp, à Mondié, à
Mèges, à la Briqueterie et enfin à la salle des fêtes. Au
total, plus de cent trente personnes étaient présentes.

Il est important pour le maire et son équipe d’être à
l’écoute des boissiériens pour répondre à leurs besoins
mais également de connaître leur ressenti sur ce que fait
la commune.

Après une rapide présentation des projets et actualités du
moment, que vous retrouverez dans les pages de ce
bulletin municipal, les habitants ont pu prendre la parole. 
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Ces temps furent riches en sujets : de l’adressage à
l'éclairage public en passant par les finances publiques,
chacun a pu s’exprimer, poser des questions et émettre
des idées.

Les habitants sont unanimes pour faire de la question du
devenir de l'épicerie une question essentielle sur l’avenir
du village. Si certains disent y aller peu souvent car celle-ci
n’est pas sur leur route lorsqu’ils se rendent au travail,
beaucoup apprécient les services rendus par l’épicerie et
le fait d’y trouver des produits de qualité, frais et locaux. Et
pour maintenir de la vie et du dynamisme dans le village,
les habitants n’ont pas manqué d’idées : un café, une
épicerie mobile, des plats à emporter, des animations pour
plus de lien social, des paniers de légumes, une épicerie
associative, etc.

Côté festivités, des habitants ont émis des propositions pour organiser plus d’événements, notamment à la briqueterie,
comme des marchés d’artisans ou de producteurs.

Enfin, M. le Maire a profité de ces rencontres pour suggérer l’idée d’une journée consacrée aux jeunes de Boissières. Elle
serait organisée par les parents volontaires avec l’appui technique et financier de la commune. Une boîte à idées sera
mise à disposition à la mairie pour recueillir vos suggestions. A vos stylos.
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LE BUS FRANCE SERVICES

Tous les mois, devant la mairie de Boissières, le bus France
Service stationne une demi-journée afin de vous informer et
vous aider à réaliser vos démarches administratives telles
que : déclarer vos revenus, établir votre permis de conduire,
demander certaines aides, chercher un emploi, préparer votre
retraite, faire face à un litige ou un conflit, imprimer ou
scanner un justificatif, simuler des allocations. 
Des agents sont présents pour vous orienter et se mettre, pour vous, en relation directe avec les bons interlocuteurs et
suivre vos dossiers auprès des organismes.

Bon à savoir !
Vous pouvez venir sans rendez-vous ! Renseignez-vous auprès de la mairie de Boissières ou sur son site Internet pour
connaître les dates qui sont programmées quelque mois à l’avance par le Grand Cahors.
Pensez à vous munir de vos justificatifs, identifiants et tout autre document permettant de faciliter vos démarches.

Prochain jour de permanence : jeudi 25  janvier 2024

Avant les grosses chaleurs de cet été, notre village a vécu
un agréable moment pastoral. Arrivant du Mas de Camp,
un joli troupeau de moutons a trotté dans nos rues pour
se diriger ensuite vers Nuzejouls. Ils étaient en route afin 

LA TRANSHUMANCE

de trouver de nouveaux pâturages plus nourrissant. Les
boissiériens sont sortis pour saluer toute cette population
ovine et leurs bergers. Nous remercions les organisateurs
et à l'année prochaine.



Ils sont arrivés :

Nino AYMARD -  CUQUEL né le  27 avril 2023

Louane PIGOT née le 2 octobre 2023

 
Ils se sont dit OUI :

Elise AMAT et Clément SANS le 10 juin 2023

Ils se sont pacsés

Emmanuelle Bellicault et Sébastien Pelletier le 10 juin 2023

Ils nous ont quittés :

M AYMARD Michel, ancien Maire de Boissières, le 07/01/2023

M SABROU Claude, le 15/01/2023

Mme CALMEILLE Reine, le 04/02/2023

Mme MONDRAN Yvette, le 09/04/2023

M SEGUY Fernand, le 22/04/2023

M BEC Hervé, le 17/05/2023

Mme MOCH Jeanine, le 22/07/2023

M BOULLY Patrick, le 19/10/2023

M GEFFROY Alexandre, le 31/10/2023
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EN 2023



Rapprocher lecteurs et non-lecteurs

Avec 40 inscriptions enregistrées depuis deux ans, dont 18 extérieures à la commune, le rayonnement du nouvel
espace culturel progresse. 80 lecteurs fréquentent régulièrement la bibliothèque et 1 653 prêts ont été
comptabilisés cette année.
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ASSOCIATIONS

La culture en partage

Lot (BDL) qui l’achemine ensuite jusqu’à la bibliothèque
via sa navette mensuelle.  A noter que la BDL peut
également acheter des ouvrages sur demande de la
bibliothèque. Avec une collection totale de 1 582 ouvrages
en littérature jeunesse, il était essentiel de garder le lien
avec l’école. C’est chose faite et désormais, tous les
élèves du groupe scolaire, de la maternelle au CM2 sont
accueillis cinq fois par an.

La bibliothèque est ouverte le mercredi de 15h à 17h le samedi de 10h30 à 12h30. Le service est gratuit.
Vous pouvez aussi vous inscrire à la Médiathèque Numérique du Lot et accéder ainsi 7 jours/7 et 24
heures/24 à de nombreuses ressources culturelles en ligne (films, documentaires, presse, revues, e-books,
tutoriels,etc.)

A côté du travail de gestion, les bénévoles ont organisé plusieurs animations
pour rapprocher lecteurs et non-lecteurs et créer des moments de partage
autour de la culture et des livres. En janvier, la soirée «Nuit de la lecture» a été
reconduite sur le thème de la peur. L’’animateur du «bar à jeux» de Cahors a fait
découvrir au public de passionnants nouveaux jeux de société. Le «Mercredi
des Petits» s’est déroulé trois fois dans l’année sous la houlette de Joëlle
Parisot et de Sybille Bligny que nous remercions chaleureusement. Lectures et
ateliers créatifs ont remporté du succès, notamment chez les tout-petits venus
avec leurs nounous. En partenariat avec la mairie, en mars, une conférence a
été donnée par Chantale Chabaud, pour relater le crime de guerre du 30 juin
1944 à Boissières. Un exposé de qualité qui a captivé le public. Puis en
novembre, le groupe musical Quatre nous a enchantés avec son spectacle de
chansons à la croisée de différents univers musicaux. L’occasion d’apprécier le
talent de Jeanne Lafon, une des deux chanteuses du groupe qui, racines
paternelles obligent, a passé une partie de son enfance à Boissières.

A ce jour, 3 486 ouvrages, dont 2 467 en fonds propre,
composent une collection diversifiée et sans cesse
renouvelée. Des derniers prix littéraires aux romans en
gros caractères, d’une méthode de tricot aux contes pour
adultes en passant par des mangas, des romans ados ou
des albums dédiés aux tout-petits, le choix est vaste. En
cas de demande particulière, le livre est acheté ou réservé
en ligne sur le site de la Bibliothèque départementale du 

Répondre aux envies

Le 15 décembre, l’Assemblée Générale de l’association «Éclats de lire, éclats de voix» a renouvelé son bureau.
Ont été élues : présidente : Isabelle Garrigou ; trésorière : Marie Kozlowski ; secrétaire : Catherine Merle.

Toute l’équipe de la bibliothèque vous souhaite une belle et heureuse année 2024.



Merci également à la mairie , ainsi qu’à Cyril et Gaétan
d’avoir permis l’installation et l’opérabilité d’un nouveau
compteur électrique suffisamment puissant pour la fête, et
ce malgré quelques embûches techniques.
En octobre, la soirée « Moules-frites » associée à la finale
de la coupe du monde de rugby a dû être annulée , faute
d’un nombre suffisant de participants inscrits pour le
traiteur.
Lors de l’assemblée générale, des idées ont émergé pour
2024. Le comité vous proposera en fin d’hiver (février ou
mars) une journée de partage avec repas mique
traditionnelle, petite randonnée le matin et jeux de société
l’après-midi. Une soirée latino-salsa début mai est
envisagée, et la fête votive aura lieu les 12, 13 et 14 juillet.
Nous vous souhaitons nos meilleurs vœux pour cette
nouvelle année et nous serons ravis de vous
accueillir dans notre équipe !

Pour 2023, encouragé par la mobilisation des habitants
l’année précédente, le comité des fêtes a continué de
proposer quelques festivités inédites.

Tout d’abord en mars, la soirée St Patrick a permis dans
une ambiance festive animée par le groupe folk celtique
O’Dinkys, de danser au rythme de la musique irlandaise et
de déguster un repas aux saveurs de Guiness, cuisiné par
le traiteur local « Le Hameau des Saveurs » . Les amateurs
de petite mousse ont pu goûter au bar à une sélection de
bières d’Irlande.
Puis la fête votive s’est déroulée cette fois sur les 3 jours
du week-end du 14 juillet, avec pas moins de 4 groupes de
musiciens pop-rock et reggae, bien appréciés par le public.
Les pétanqueurs n’auront pas manqué le concours
traditionnel semi-nocturne dans une ambiance conviviale .
Le repas du 14 juillet a rassemblé 120 personnes à l’ombre
des arbres du pré communal, qui se sont délectées d’un
délicieux poulet basquaise préparé par Joël et Christine, «
Au Bon Cochon », à Prayssac, aidés de Thierry. 

Nous remercions vivement tous les habitants du village
qui nous ont accueillis avec sympathie et beaucoup de
générosité lors des Aubades. Tous les bénévoles étaient
fiers d’arborer leurs nouveaux canotiers et tee-shirts verts
du comité. Merci à Odile et Nadalie d’Alliance Pub qui ont
mis les bouchées doubles pour les floquer à temps !!! De
tous jeunes bénévoles ont participé à l’équipée pour la
première  fois (merci à Jade, Lila, Esteban et Mattéo). 
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Du côté du comité des fêtes

Le 28 septembre 2023, l’Assemblée générale de l’APE a eu
lieu et le nouveau bureau a été élu. Nous avons également
accueilli avec joie des nouveaux membres. Cette année, de
nombreuses manifestations sont prévues afin d’aider au
financement des projets menés par l’équipe enseignante
dynamique de notre RPI ( USEP, voyage scolaire, sorties,
livres...). Le 5 novembre a eu lieu le « Vide ta chambre » à
la salle des fêtes de Boissières... 

L’APE remercie les mairies, les enseignants ainsi que les
parents d’élèves pour leur soutien et leur engouement pour
les actions proposées. Toute l’équipe vous présente ses
meilleurs vœux.

Du côté de l’APE
De très nombreux exposants avaient répondu présents.
Une vente de sapins en partenariat avec la pépinière des
Sources a été proposée aux parents d’élèves. 
Le vendredi 15 décembre à partir de 18h, une nouvelle
manifestation a été proposée « Le Noël des écoles » à la
salle des fêtes de Calamane avec la présence du Père
Noël et la vente d'objets réalisés par nos petits chérubins
avec l'aide de leurs enseignants. Un loto à domicile sera
également mis en place fin janvier début février ainsi
qu’une soirée pour le Carnaval et un vide grenier à St Denis
Catus en juin. Et nous conclurons cette année scolaire par
la kermesse et le spectacle des écoles le vendredi 14 juin
à Calamane.



Souvent on nous demande comment cela se passe et qui
fait quoi ? Sur notre commune, vous avez la société de
Chasse de Boissières avec Nicolas Mangieu (Président),
Nicolas Moulin (Secrétaire) et Julien Calmeille (Trésorier)
et les adhérents au nombre de 21. Cette organisation
regroupe les chasseurs de la commune pour la pratique de
la chasse (chevreuil, renard, cerf, sanglier, bécasse…) sur
des territoires mis à la disposition par des propriétaires
(chasseurs ou non) à la société. 
Le solitaire de Combe Nègre quant à elle est une
association regroupant 3 communes : Maxou, Saint-Pierre
Lafeuille et Boissières, le président étant Christian Delbut
(Maxou) et Julien Calmeille représente Boissières. 

Le lièvre est un animal assez discret, plutôt
nocturne. Nous pouvons l’observer à
Boissières, confirme Nicolas Mangieu
(président de la société de chasse de
Boissières). Le lièvre est un animal avec peu
d’odeur, il est compliqué de le lever et même
avec une meute de 11 chiens que le président
élève.
Pour rappel le lièvre est le mâle, la femelle la
hase qui met au monde les petits levrauts. Son
territoire de préférence sera les plaines. A la
différence du lapin, il est plus gros (de 3 à 5 kg)
son corps est plus élancé et il a une posture
plus linéaire.

Après quelques années d’interruption, nous avons organisé le traditionnel repas des os de canard le 18 novembre
dernier. Pour une reprise et une première pour certains du bureau nous avons été agréablement surpris par votre
mobilisation. Pour un total de 140 personnes, nous tenons à vous remercier de votre présence et nous vous donnons
rendez-vous l’année prochaine. 
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Société de chasse de Boissières et Le solitaire de Combe Nègre

Nicolas et son équipe de beagles pratiquent cette chasse depuis plusieurs années et participent à des épreuves
comme le concours national de meutes organisé par Harloup qui est l’une des plus grandes compétitions d’Europe
sur 3 départements. Cette année, il aura terminé 4e sur 130 équipages.

La chasse au lièvre sur notre commune de Boissières

Le repas de chasse

Si vous souhaitez découvrir cette pratique ou la chasse en général et
même sans fusil, il est tout à fait possible de venir nous accompagner.

Le regroupement de l’ensemble des communes permet de
rassembler plus de chasseurs passionnés par le gros
gibier. La société de chasse de Boissières réalise une
délégation de pouvoir en laissant Le solitaire de Combe
Nègre réaliser les battues aux sangliers et aux cerfs. 

A savoir qu’avec le dérèglement climatique, le sanglier
prolifère à très grande vitesse et engendre des dégâts
importants sur les cultures. Pour vous donner une idée,
depuis la reprise, 13 sangliers ont été prélevés sur notre
territoire. 



PHOTOS 

Découvrez d’incroyables photos prises à Boissières par Philippe Roux et Hubert Guenebeaud
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PHOTOS

Vous avez des photos insolites ?  
Partagez-les en les envoyant à : mairie.de.boissieres@orange.fr
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Dessin de Mme Evans, habitante de Boissières 


